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Les échecs de la démocra.e semi-directe 
 

Marthe Fa)n-Rouge Stefanini, Directrice de recherches au CNRS, UMR 7318 DICE, Aix 
Marseille Univ, Université de Toulon, Univ Pau & Pays Adour, CNRS, DICE, ILF-GERJC, Aix-en-

Provence, France. 
 

A la lecture de ce )tre proposé par les organisateurs de ce colloque plusieurs ques)ons se 
posent en ce qui concerne la terminologie employée. 
Il convient de dis)nguer me semble-t-il entre les régimes démocra)ques et les ou)ls 
démocra)ques : * un régime de démocra)e semi-directe peut qualifier un régime dans lequel 
les mécanismes de par)cipa)on citoyenne prévus par les textes permeUent aux citoyens de 
faire pression sur les choix effectués par les représentants au nom de ces derniers.  
* Un ou)l de démocra)e directe ou, pour être plus facilement compréhensible, de 
par)cipa)on directe des citoyens désigne le mécanisme même. Parmi ces ou)ls de 
par)cipa)on directe se trouvent l’ini)a)ve populaire directe, le recall (référendum 
révocatoire), le référendum veto comme on le connaît en Suisse. Peuvent être éventuellement 
classés comme « ou)ls de par)cipa)on semi-directe » : l’ini)a)ve populaire d’agenda (les 
citoyens déclenchent mais n’ont pas la maîtrise de la suite de la procédure, ils adressent 
seulement une proposi)on au Parlement), la pé))on collec)ve ou encore le référendum 
classique, (le référendum d’en haut, déclenché par le Chef de l’Etat le plus souvent dont les 
citoyens ne maîtrisent ni le moment, ni le contenu), la consulta)on en fait également par)e. 
Le caractère semi-direct de ces mécanismes (si on re)ent ce terme), peut-être aUribué au fait 
que les citoyens ne maîtrisent pas à la fois le déclenchement du processus (l’ini)a)ve – 
« input ») et  le scru)n référendaire (output). Pour plus de clarté nous emploierons les termes 
de mécanismes de par)cipa)on directe des citoyens pour englober l’ensemble de ces ou)ls. 
Nous nous concentrerons sur ceux suscep)bles de mener à un scru)n (référendum obligatoire 
ou faculta)f, ini)a)ves populaires directes, référendums-veto, référendums abroga)fs, 
référendums révocatoires).  La France n’est pas un régime de démocra)e semi-directe 
contrairement à la Suisse où la mul)plica)on des instruments de par)cipa)on citoyenne 
influencent de manière con)nue le sens des décisions prises par les représentants. La France 
est un régime représenta)f avec quelques mécanismes de par)cipa)on « semi-directe », et 
aucun à l’ini)a)ve des citoyens à l’échelon na)onal.  
 
Le terme « échec » peut envisager à son tour celui d’un régime de démocra)e semi-directe ou 
celui d’un mécanisme. La France est encore présentée dans certains ouvrages de droit 
cons)tu)onnel comme une démocra)e semi-directe. CeUe approche est dépassée. L’illusion 
d’une démocra)e semi-directe, que l’on a pu faire valoir au début de la Ve République par 
l’introduc)on du référendum, a échoué puisque les mécanismes de par)cipa)on citoyenne 
prévus par la Cons)tu)on, que ce soit à l’échelon local ou na)onal, ne permeUent pas 
d’influencer les choix et comportements des représentants/gouvernants de manière con)nue. 
Le recours au référendum est très excep)onnel. La démocra)e semi-directe suisse en revanche 
fonc)onne plutôt bien car une diversité de mécanismes a été développée à l’échelon à la fois 
local, cantonal et fédéral. Une culture de la par)cipa)on s’est également diffusée et l’ini)a)ve 
populaire a même conduit à proposer un élargissement/enrichissement des droits poli)ques 
des citoyens. Cela n’a pas empêché certains mécanismes d’être en échec, telle que l’ini)a)ve 
populaire générale introduite dans la Cons)tu)on en 2003 et abrogée en 2010, par 
référendum, bien que non mise en œuvre. Le Parlement lui-même considérait que la 



procédure était trop complexe (notamment le point de savoir si l’ini)a)ve se traduirait par une 
révision cons)tu)onnelle ou une simple loi, la possibilité d’un contre-projet, la possibilité de 
saisir le Tribunal fédéral pour statuer sur les réclama)ons fondées sur le « non-respect du 
contenu et des objec)fs » d’une ini)a)ve populaire générale par l’Assemblée fédérale). Et il a 
soutenu l’abroga)on de ce disposi)f. Autre exemple : les ini)a)ves populaires indirectes ne 
sont pas u)lisées lorsqu’elles co-existent avec des mécanismes d’IP directes portant sur le 
même objet et leur présenter un texte au référendum sans passer par le Parlement (ex. 
Californie).  
 
La ques)on de l’échec de la démocra)e directe ou semi-directe ne peut valablement être 
traitée qu’à par)r de l’étude de certains mécanismes qui soit ne permeUent pas aux citoyens 
de par)ciper directement aux choix poli)ques, soit abou)ssent à un scru)n dont les résultats 
seront néga)fs, invalides ou non respectés.  En effet, les causes d’échecs sont nombreuses et 
nous commencerons par dresser un état des lieux des formes d’échec dans toute leur diversité 
avant de conclure provisoirement sur une rela)visa)on de l’échec des mécanismes de 
par)cipa)on directe des citoyens.  
 
– La diversité des formes d’échecs 
 
Plusieurs types d’échecs peuvent être recensés qui seront regroupés en deux temps en se 
focalisant sur les mécanismes suscep)bles de conduire à un scru)n appelant l’ensemble du 
corps électoral à par)ciper pour une collec)vité territoriale donnée (locale, cantonale, 
na)onale, …). L’échec peut se manifester par la non-organisa)on d’un scru)n (I) ou se traduire 
de diverses manières suite à l’organisa)on d’un scru)n (II). Il convient toutefois de rela)viser 
l’échec constaté (III). Nous n’aborderons pas les échecs des ini)a)ves populaires d’agenda ou 
les pé))ons collec)ves car par nature ils n’ont pas voca)on à être présentés au scru)n1.  
 
I – Les échecs dans l’organisa.on d’un scru.n référendaire 
 
Trois séries de raisons peuvent la non-organisa)on d’un scru)n référendaire.  
 
1 – L’inopportunité d’un référendum 
 
La première raison de l’échec d’un mécanisme est liée à l’absence de volonté poli)que. Le 
recours au référendum n’est tout simplement pas souhaité pour des raisons d’opportunité 
poli)que. Le moment, l’objet ou tout simplement le mécanisme même n’est pas jugé 
opportun. Ainsi Arend Lijphart souligne :   « quand  les  gouvernements  contrôlent l’ins)tu)on 
référendaire, ils tendront à l’u)liser seulement lorsqu’ils s’aUendent à l’emporter »2.  
 
2 – L’absence de mobilisa.on citoyenne suffisante. Dans le cas d’une ini)a)ve populaire 
directe, les causes de l’échec de l’organisa)on d’un scru)n sont également mul)ples. La 
mobilisa)on citoyenne peut être insuffisante pour conduire au scru)n car tout simplement 

 
1 Ces mécanismes exercent peu d’influence sur les représentants dans la mesure où ces derniers ne sont en principe 
pas tenus de suivre les propositions faites. Dans certains systèmes juridiques cependant les initiatives populaires 
rejetées par le parlement ou modifiées par celui-ci peuvent faire l’objet d’un référendum.  
2 Arend Lijphart, Democracies : Patterns of Majoritarian and Consensus Governement, New Haven (Conn.), Yale 
University Press, 1984, p. 204. 



l’objet ne convainc pas. Le succès d’une campagne de recueil des signatures autour d’une 
ini)a)ve )ent souvent aux moyens financiers et humains pouvant être inves)s.  
La mobilisa)on citoyenne peut être insuffisante car les condi)ons de déclenchement sont trop 
strictes.  
 
Outre le nombre ou le taux de signatures requises au sou)en d’une ini)a)ve populaire 
(proposi)ve, abroga)ve, suspensive, ou révocatoire), d’autres causes d’irrecevabilité peuvent 
expliquer l’échec de la procédure référendaire. 
 
3 – Les causes d’irrecevabilité 
 
Le mécanisme est lancé mais il est arrêté car pour des raisons liées au cadre juridique, il ne 
peut être poursuivi. Le mécanisme est en quelque sorte bloqué avant même que le scru)n 
puisse être réalisé. C’est le cas des référendums d’en bas ou d’en haut qui ne respectent pas 
les condi)ons de forme (unité de forme requise en Suisse : ini)a)ves rédigées ou en termes 
généraux), circonstancielle (impossibilité d’organiser certains scru)ns à proximité d’autres 
échéances électorales), matérielle (sous forme de domaines exclus ou de liste posi)ve comme 
dans le cas de l’ar)cle 11 de la Cons)tu)on française).  
Ces condi)ons de recevabilité conduisent à l’échec d’une part importante des procédures 
référendaires (à peu près 1/3 en Italie, 4/5 dans le cas des RIP français).  
 
II – Les échecs suite à l’organisa.on d’un scru.n  
 
Les causes d’échec d’un scru)n peuvent à leur tour être regroupées en trois types 3 
possibilités :  

 
1 – Des résultats défavorables 
 
Une dis)nc)on doit être faite à ce stade entre les référendums d’en haut (France : 

référendum de 1969 et de 2005, par exemple) et les référendums d’en bas (ini)a)ves 
populaires proposi)ves). Les enjeux seront différents. Tendance au sou)en des référendums 
proposés par les majorités élues. Dans ce cas, le référendum peut parfois s’apparenter à un 
vote de confiance. Toutefois, ce n’est pas toujours le cas lorsque l’objet du scru)n domine le 
débat (Europe, IVG, mariage entre personnes de même sexe…).  

Concernant l’échec du référendum rela)f au Traité ins)tuant une Cons)tu)on pour 
l’Europe, eu égard à la complexité du texte et de la difficulté à percevoir clairement les 
conséquences  des modifica)ons apportées, le rejet du texte s’explique par une mul)plicité de 
facteurs dont une convergence entre l’euroscep)cisme et les peurs sociales3. 
Les ini)a)ves populaires sont généralement moins soutenues car même si elles sont sous 
forme de proposi)ons, elles manifestent avant tout une opposi)on aux choix fait par la 
majorité au Parlement. Par ailleurs, une étude a montré que dans la grande majorité des cas, 
l’exécu)f n’est pas favorable à la proposi)on citoyenne4 donc ne la sou)ent pas.   

 
3 Sylvain Brouard, Nicolas Sauger, Emiliano Grossman, Les Français contre l’Europe ? Les sens du référendum 
du 29 mai 2005, Presses de Sciences Po, 2007, p. 115.  
4 Camille Bedock et Antoine Gonthier citent le cas des référendums portant sur les réformes institutionnelles pour 
une étude effectuée entre 2000 et 2020. Lorsque ces scrutins ont pour origine une initiative populaire, l’exécutif 
ne soutient la proposition que dans 36 % des cas. (C. Bedock et A. Gonthier, « Démocratie directe et réformes 
institutionnelles », in R. Magni-Berton et L. Morel (dir.), Démocraties directes, Bruylant, Bruxelles, 2022, p. 225.  



 2 – Un quorum de par.cipa.on ou d’approba.on ou une majorité qualifiée. C’est une 
cause d’échec pour de très nombreux scru)ns (5 sur 5 en Italie par exemple en 2022 alors que 
tous ont obtenu une majorité de votes posi)fs mais le quorum de par)cipa)on est élevé : 50 
% du corps électoral. De ce fait, plus de 30 des 36 référendums abroga)fs tenus à ce jour se 
sont soldés par un échec). Le quorum d’approba)on est encore plus exigeant car il suppose 
qu’un certain pourcentage du corps électoral se soit exprimé en faveur d’une proposi)on. C’est 
le cas par exemple en Lituanie où le référendum d’ini)a)ve populaire portant sur une révision 
de la cons)tu)on ne sera valide que si 50 % des électeurs inscrits ont approuvés le texte. Donc 
même si 80 % des votants approuvent un texte, ce vote favorable doit avoir été exprimé par 
plus de 50 % du corps électoral. Ce qui conduit à l’invalida)on de tous les référendums 
d’ini)a)ve populaire portant sur la Cons)tu)on. La Commission de Venise dans son Code de 
bonne conduite en ma)ère référendaire révisé « déconseille » les quorums sauf pour les 
révisions cons)tu)onnelles.  
 
 3 – Un échec dans la mise en œuvre 
 
Plusieurs situa)ons peuvent se produire :  
- Le cas de l’échec par la non-mise en œuvre par les représentants :  
3 exemples peuvent être évoqués :  
 * l’échec d’une consulta)on non suivie par les représentants  
 
 * Le deuxième exemple est celui de l’invalida)on des résultats après le vote par une 
décision de jus)ce   
 
 * Le troisième exemple est celui d’une rela)visa)on des effets d’une proposi)on 
adoptée par référendum.  

 
III – Une rela.visa.on de l’échec  
 
1 - L’échec peut n’être qu’une étape vers autre chose : un texte plus consensuel, plus 
fédérateur.  
 
2 - Dans le cas de mécanismes d’ini)a)ve populaire (IP proposi)ve, abroga)ve, suspensive ou 
révocatoire), le fait même que ces mécanismes puissent être mis en œuvre est un succès, 
même s’ils échouent à aUeindre leur but, car ils ont tout de même un effet sur les 
représentants : une IP proposi)ve permet de placer une ques)on dans le débat public ; l’échec 
d’un référendum veto permet de confirmer le sou)en à une proposi)on de loi ; de même que 
l’échec d’un référendum abroga)f permet le statu quo législa)f, l’échec des résultats d’un 
référendum révocatoire (collec)f ou individuel) aUeste de la confiance des électeurs envers 
leurs représentants.  
 
En somme, l’échec d’un référendum n’est pas forcément un échec pour la démocra)e. L’échec 
apparaît même consubstan)el au risque en démocra)e, celui de la concurrence des idées, 
celui des opposi)ons. Certains référendums sont perçus comme des « paris », terme 
exprimant une crainte à l’encontre de ce type de processus et qui jus)fie la ré)cence à 
assouplir les processus référendaires (ini)a)ve ou objet). Or, il conviendrait peut-être de 
proposer des procédures adaptées à chaque Etat (différentes étapes du local vers le na)onal 



ou fédéral, différentes procédures poursuivant des objec)fs divers : proposer, délibérer, 
décider), au lieu de rejeter d’emblée le processus référendaire.  
 
 
 
 
 
 
 


